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Taxesurlessalaires
quellesmarges d

'

optimisation ?

Lataxesurlessalairesestacquittéeparles
employeursquinesontpasassujettis à

la

TVAoune l

' ontpasétésur90%%aumoinsde
leurchiffre d

' affaires
( appréciésur l

' année
civileprécédente ).

Lasectorisationdes
activités d

'

uneholding
mixtepeutpermettreune
réductionsignificative
de la chargedetaxesur
lessalaires

,

résultantde
l

'

application à
l

'

essentiel

desrémunérations
versées d

'

unratio
d

'

assujettissementfaible
,

correspondantausecteurde
« services »

,

soumis à TVA.

Sont

concernées enparticulier lesbanques ,

les
compagnies d

' assurance
,

lesholdingsmixtes
,

cesdernièresétantconstituéesnotamment dans
le

cadredeLBO
,

et plusgénéralement tousles

employeursdontlesrevenussontpeu (

ounon
)

soumis à

la
TVA.

Avecuntauxmarginalde13
,6

%%pour la fractiondes

rémunérations dépassant14900euros
,

la taxesurlessalairesreprésente
unecharge fiscalesignificative
pourlesemployeursconcernés . A

titre d

'

exemple ,

unredevable qui
verserait500milliers d

' euros à

deuxdesessalariésdevraitpayer
unetaxesurlessalaires d

' environ

66milliers d

' euros.

Danscecadre
,

certains
redevables

,

et
notammentles

banques , peuventconsidérer la

taxesurlessalairescommeun
élémentimportant à prendreen
comptepoursavoir s'

il
est

avantageuxounon
d

'

opterpour la

TVA . Cesconsidérations d

'

opportunités , quirelèvent
essentiellementde la politique
commerciale desbanques ,

neserontpas
abordées ici . Pour d

' autres
,

et

notammentlesholdingsmixtes
,

la jurisprudence récente

semblepermettrecertainesvoies d

'

optimisation , passant

par la constitutionjudicieusedesecteurs d

' activité.

Enfin
,

concernant lessuccursales françaises d

'

entreprisesétrangères ,

l

' administration fiscale et la

jurisprudence sontvenuesatténuer la rigueurduprincipe d

'

assujettissementenpermettant ,

souscertainesconditions
,

uneexonérationdetaxesurlessalaires.

ParSandraHazan
,

et

DamienFoisy
avocatassocié

d

'

Angicourt ,

avocat
,

Salans

1 . Holdingsmixtes : quellesvoies d

'

optimisation ?

1.1
. L

'

enjeude la
sectorisation

De l

'

application d

'

unratiogénéral d

'

assujettissement
élevé...
Lasectorisationdesactivités d

' uneholdingmixtepeut
permettreuneréductionsignificativede la chargedetaxesur
lessalaires

,

résultantde l

'

application à
l

' essentieldes

rémunérationsversées d

' unratio d

'

assujettissement faible
,

correspondant ausecteurde « services »

,

soumis à TVA.
Eneffet

,

enprincipe ,

le rapportentre
(

i

)

le chiffre d

' affaires

nonpassiblede la TVA d

' uneholdingmixte
( composé

essentiellementdesdividendes et intérêtsreçusdesfiliales
)

et

(

ii

)

sonchiffre d

' affairestotal
(

incluantenoutreles
honorairesdeservicesrendusTTCauxfiliales

)

aboutit
généralement à l

' obtention d

' unratioélevé d

'

assujettissement à
la

taxesurlessalairesde la holding
Exemple :

Uneholdingverseannuellement550milliers d

' eurosau
titredesamassesalariale à

sonprésident ,

sondirecteur

général et uncomptable.
Lechiffre d

' affairede la holdingsoumis à TVA
,

réalisé

autitrededifférentes prestationsdeservicesrenduesaux
filiales

,

estégal à 800milliers d

' euros . Lechiffre d

' affaires

nonsoumis à TVA
,

et provenant pour l

' essentielde

remontéesdedividendes
,

estégal à 3
300milliers d

' euros.

Leratio d

'

assujettissementgénéralde la holdingestégal
à 80%%.

Lemontantdetaxesurlessalaires
,

déterminé après

applicationduratio d

'

assujettissementgénéralde la holding à

l

' ensembledesamassesalariale
,

estde58milliers d

' euros.

.. . à
celle d

'

unratiosectorielfaible
Afin d

' éviterque l

' ensembledesrémunérations versées

par la holdingnesoitsoumis à
ceratio d

'

assujettissement

généralélevé
,

lesholdingsmixtessontendroitet
même

dans l

'

obligationdanscertainscas
,

decalculer leurcharge
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Afindejustifierde
l

'

affectationexclusive
ausecteurservicedes
dirigeants et

,

le cas
échéant

,

d

'

autressalariés
,

la holdingdoitalorsêtre
enmesure d

'

apporter
desjustificationssur la

natureprécisedestâches
incombantauxdirigeants
et

desservicesrendusaux
filiales.

1
.

« Société
Meunier
Participations »

,

CM
Nantes25juin
2004

;

«

Sogeprom »

,

CMParis
,

18avril2008.
2 . « Ministre c

/
Sté

Boone et Cie »

,

CE
28juillet1999.
3 .
Ausensde

l

'

article213annexe
Il duCGI

, repris
depuis le 1?'janvier
2008 à l

' article209
Annexe Il duCGI.

4 . Annexe IV

,

article40
,2

duCG ,.

5

.

« Libaud »

,

CM
Nantes 5 mai
2008.
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detaxesurlessalairesparsecteurdistinct
d

' activité . Dans
le cadre d

' uneholdingmixte
,

il

s' agira la plupartdutemps
d

' unerépartitionentreunsecteur « financier » disposant
d

' unratio d

'

assujettissementpropreélevé
,

distinctdu
secteur « service » présentantenprincipeunfaibleratio d

'

assujettissement.

Laconstitutiondesecteursdistincts d

' activité est
subordonnée à la constatation

(

i

)

d

' unepluralité d

' activités
,

impliquant l

' utilisationpourchaquesecteurdemoyens ,

humains
et matérielspropres et

(

ii

)

aufait
quecesactivitésnesoientpas
soumises à desdispositionsidentiques
auregardde la TVA
Lajurisprudence reconnaîten
règlegénéralequelesactivitésde
détentiondefiliales et de
prestationdeservices desholdings mixtes
sontdissociables et constituent une

pluralité d

' activitésdèslorsque la

détentiondefiliales n' impliquepas
parelle-même la fourniturede
servicespar la holding' .

Exemple :

Sur la basedeshypothèses
exposéesci-dessus

,

deuxsecteurs
distincts d

' activitésontcréés :

Unsecteurservicedont le chiffre
d

' affairescorrespond
exclusivement auchiffre d

' affairessoumis
à TVA

(

800milliers d

'

euros
)

et dont le ratio d

'

assujettissement estdoncde 0 %%.

Unsecteurfinancier dont le chiffre d

' affairescorrespond
exdusivementauchiffre d

' affairesnonsoumis à TVA
(3

300milliers
d

' euros
)

et dont
le ratio d

'

assujettissement
estdoncde100 ( 1

/ 0.

Seul le comptable estconsidérécommeaffectéausecteur
financier

(

cf . ci-dessouspour lesproblématiques d

'

affectation
)

.
Seulesarémunération

(

45milliers d

' euros
)

seradonc
soumise à

la taxesurlessalaires
(

soitunmontanttotalde
taxesurlessalairesde 5 milliers

d

' euros
).

Sousréservedepouvoirrespecter lesprincipesrelatifs à l

'

affectationdupersonneldéveloppésci-dessous
,

l

'

économie
résultantde la sectorisation seraitalorsde53milliers d

'

euros.

1.2 .
Uneaffectationappropriée et justifiéedupersonnel...

Ladifficulté résideenrevanchedans l

' affectationdu
personnelausecteur financier

,

véritableenjeude la

sectorisation enmatièredetaxesur lessalaires
,

et desjustifications
qu' il convientdepouvoirapporterencasderemiseen
causepar l

' administrationfiscale.

.. . contribuant à
la reconnaissance mêmedessecteurs

distincts d

'

activité

Enpremier lieu
,

l

' affectationdepersonnelproprecondi

tionne l

'

existence mêmedesecteursdistincts
. Certes

,

un
arrêtduConseil d

' Etat2 a admisque le secteur financierpuisse
valablementexisteren n' étantdoté

d

' aucunsalarié
.
Cette

décisionsemble d

'

espèce et il peutêtreconseillé d

' affecter
unminimumdemoyenshumains

et
matérielspropresau

secteurfinancierafindeseprémunircontreuneremiseen
causede la sectorisationpar l

' administrationfiscale.
A cetégard ,

il convientdepréciserque ,

dèslorsquedes
secteursdistincts d

' activitésontconstituéspour l

' exercice
desdroits à déductionenmatièredeTVA'

,

la sectorisation
enmatièredetaxesurlessalairesestobligatoire et

,

corolairement
,

dedroit . Autrementdit
,

uneholdingmixtepeut
fairevaloir la sectorisationdesonactivitérétroactivement
et demander

,

dans
le

délaideréclamation
,

unerestitution
detaxesurlessalairesexcédentaire

,

calculées enfonction
de

la sectorisation .
L

' absencededéclarationauservicedes

impôts de la constitutiondesecteurs distinctsenmatièrede
TVA4est à cetégardsansincidence.

.. .

et à la détermination d

'

uneassiettetaxableoptimisée
Ensecondlieu

,

sanscontester
la sectorisation

,

l

'

administration estsusceptiblederemettreencause l

'

ampleurdes

moyenshumainsaffectésausecteurfinancier
.
Enpratique ,

onconstate la plupartdutempsquecelui-ci n' a besoinpour
sonfonctionnementque d

' unpersonnel trèsrestreintvoire
d

' ununiquesalarié
, chargéde l

'

enregistrement et dusuivi
comptable desopérations.
Toutefois

,

l

' administrationfiscaletend à adjoindre
égalementauservice financierunpersonnelditmixte

,

affecté

originellementpar la holdingausecteurservice
,

et incluant
notammentlesdirigeants .

Cesdernierssontalorsréputés
disposerdespouvoirslesplusétendusdans la gestionde

la sociétés
,

et

,

à cetitre
,

considéréscommeaffectéstant
ausecteurservicequ'ausecteurfinancier

,

et cebienqu' ils

n' exercent
,

enpratique ,

aucuneactivitéauseindece
dernier. Enconséquence ,

l

' administrationsoumet l

'

intégralité
deleurrémunération auratiogénéral d

'

assujettissementde
la holding
Afindejustifierde

l

' affectationexclusiveausecteurservice
desdirigeants et

,

le caséchéant
,

d

' autressalariés
,

la holding
doitalorsêtreenmesure d

'

apporterdesjustificationssur la

natureprécisedes tâches incombantauxdirigeants et des
servicesrendusauxfiliales.
Danscecadre

,

lesconventions deservicesconcluesentre la

holding et sesfilialespeuvent , parexemple ,

contribuer à

démontrerquelespouvoirsgénérauxdegestiondesdirigeants
endirection desfiliales s' exercent intégralement par le

biais
desservicesquileursontfacturés . Enoutre

,

lesmontants
facturésenapplicationdesconventions deservice

, pourpeu
qu' ils correspondentaucoût intégraleffectivement
supportépar la holding , peuvent tendreà prouverque le personnel
litigieux n' estaucunementrémunéré pourunequelconque
activitéauseindusecteur financier

et

, qu'enconséquence ,

il doitenêtreexclu .
III

N° et date de parution : 1066 - 01/03/2010
Diffusion : 20000
Périodicité : Hebdomadaire
OptionFinance_1066_35_20.pdf
Site Web : http://www.optionfinance.fr

Page : 36
Taille : 85 %
1078 cm2

Copyright (Option Finance)
Reproduction interdite sans autorisation

2 / 2

Salans

http://www.optionfinance.fr

	Option Finance N° 1066 - 20

